Prestations de services étrangeres

Par natanpa, le 14/05/2013 a 10:12

Notre société est domicilié en FrancernNotre fournisseur de prestations de services est
domicilié a Hong KongrnDoit-il nous facturer en HT ?

Par M_Guet, le 14/05/2013 a 17:14

Bonjour (la politesse, vous connaissez???)rnrnLe fait que votre société soit "domiciliée” en
France n'indique pas si elle est assujettie a la TVA. Pouvez-vous préciser?rnrnindiquez
€galement le type de prestation de service effectuée par la société de Hong Kong... rnrnBien
cordialement
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